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DATE ET HEURE LIMITE DE RECEPTION DES PLIS 

 
13/07/2026 à 12h00 
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Le jeudi 25/06/2026 à 11h00 
Le mardi 07/07/2026 à 14h00 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION 

 

 

1.1 – Objet de la consultation 

 

La présente consultation concerne la réalisation de mise en place d’une installation photovoltaïque à 

Niort (79000) pour une mission de maîtrise d’œuvre conformément au décret n°93-1268 du 29 

novembre 1993 et à l’arrêté du 21 décembre 1993 et constituée des éléments suivants : 

 

APS Avant-projet sommaire 

PRO Etudes de projet 

DCE Le maître d’œuvre regroupe et collecte les pièces techniques 

écrites et graphiques du DCE sur la base des études approuvées 

par le maître d’ouvrage 

ACT Assistance au maître de l’ouvrage pour la passation des contrats 

de travaux 

VISA Vérification des études d’exécution. 

DET 

Direction et contrôle de l'exécution des travaux, vérification de 

leur conformité aux documents du marché, tenue des réunions 

de chantier et validation des situations de travaux. 

AOR 

Assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de 

réception et pendant la période de garantie de parfait 

achèvement 

 

  

 

La mission du maître d’œuvre sera complétée en complémentaire/optionnelle par :  

 

- mission complémentaire OPC : Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier 

- mission optionnelle (bon de commande si besoin) : Le suivi annuel de production et 

fonctionnement  

 

Le lieu d’exécution de la prestation de service est le site de la Cpam à Bessines 

 

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux est évalué à 120 000 € HT (Valeur fev-

2026)   

 

1.2 - Procédure de passation 

 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions du code de la commande publique 

publié au Journal officiel du 5 décembre 2018, entrant en application le 1er avril 2019. 

 

Elle est passée en application de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative 

du code de la commande publique, du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 

réglementaire du code de la commande publique et des dispositions de l’arrêté du 19 juillet 2018 , portant 

règlement sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale du Régime général. 
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1.3 – Décomposition de la consultation 

 

Le marché de maîtrise d’œuvre n’est pas alloti. 

 

1.4 – Conditions de participation des concurrents 

Les opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous la forme d’un candidat unique 

possédant toutes les compétences réclamées ou d’un groupement, sous réserve du respect des 

règles relatives à la concurrence. 

 

L’offre qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 

sous-traitants connus lors de son dépôt. 

Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance 

est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du 

titulaire. 

 

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint 

avec mandataire solidaire. 

 

Conformément à l’article R2142-26 du code de la commande publique, la composition du 

groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature 

du marché.  

 

Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire 

ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son 

fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisation de continuer à participer à la procédure 

de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation du pouvoir 

adjudicateur, un ou plusieurs sous-traitants.  

 

Un opérateur économique ne pourra être membre de trois groupements différents ou plus qui 

candidateraient respectivement au même marché.  

 

L’équipe pluridisciplinaire de la maîtrise d’œuvre devra démontrer qu’elle comporte et maitrise les 

compétences nécessaires à cette opération.  

 

Le candidat devra être le représentant d'une équipe constituée en groupement conjoint avec 

mandataire. En cas de groupement le BET électrique, VRD, et Structure sera désigné mandataire. 

 

Compétences attendues  

o BET Electriques, en équipement photovoltaïque 

o BET Structure  

o BET VRD 

o OPC (mission intégrée à un BET ou externe) 

 

Qualifications attendues 

 

o Dimensionnement d’installations photovoltaïques (qualification OPQIBI 2015 ou 

équivalents significatifs permettant de juger de cette compétence).  
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o  Ingénierie en électricité courant fort (qualification OPQIBI 1419 et 1420 ou 

équivalent ou expériences significatives permettant de juger de cette compétence) 

o Economiste de la construction 

o Compétence en étude et dimensionnement de structure béton/métallique/bois 

(qualification OPQIBI 1202 ou expériences significatives permettant de juger de 

cette compétence) 

o Pour la liaison GTB, qualification 1411 ou équivalent ou expériences significatives 

permettant de juger de cette compétence. 

 

Les candidatures qui ne justifient pas de l’aptitude professionnelle ou qui ne disposent 

manifestement pas des capacités professionnelles, techniques et financières suffisantes demandées 

pour l’exécution du marché sont éliminées. 

 

Le candidat pourra associer des disciplines complémentaires qui, selon lui, seraient rendues 

nécessaires par rapport à la complexité et à l’ambition du projet.  

 

Conformément à l’article R 2142-26 du code de la commande publique, la composition du 

groupement ne peut être modifiée entre la date de remise du pli contenant la candidature et l’offre 

et la date de signature du marché.  

 

Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire 

ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son 

fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisation de continuer à participer à la procédure 

de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation du pouvoir 

adjudicateur, un ou plusieurs sous-traitants.  

 

L’offre qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 

sous-traitants connus lors de son dépôt. 

Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, 

la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire. 

 

 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

 

 

2.1 – Durée du marché – Délais d’exécution 

 

Le marché débute à la notification du marché et se termine à la fin du délai de garantie de parfait 

achèvement. L’objectif est un achèvement des travaux et une réception 30/06/2027. 

 

Dans ce délai sont inclus les délais d’exécution. 

 

2.2 - Délai de validité des propositions 

 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des plis. 

 

2.3 - Modification de détail du dossier de consultation 
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée 

pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation.  

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 

réclamation à ce sujet. 

 

Si, pendant l‘étude du dossier par les concurrents, la date limite ci-dessus est reportée, la disposition 

précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

2.4 – Prestations similaires 

 

Les prestations pourront donner lieu à un nouveau marché pour la réalisation de prestations 

similaires dans les conditions définies à l’article 30-I-7° du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif 

aux marchés publics. Les prestations similaires seront confiées et exécutées par le titulaire de ce 

présent marché dans les mêmes conditions que celles qui sont fixées dans ce marché. En outre, ce 

nouveau marché devra être conclu dans les trois ans à compter de la notification du présent marché. 

 

Des marchés supplémentaires pourront être également conclus conformément à l’article 139-2°du 

décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

 

 

2.5 - Visite obligatoire (*) 

 

Les candidats devront obligatoirement effectuer une visite des lieux avant la remise de leur offre. 

Lors de cette visite une attestation leur sera remise. Les candidats souhaitant soumissionner devront 

remettre cette attestation dans le cadre de leur offre. 

 

Le candidat doit impérativement informer le SEAI de sa présence et préciser la date et l’heure 

choisies pour la visite obligatoire, soit via un message sur la plateforme PLACE, soit par courriel à 

l’adresse : sai.cpam-niort@assurance-maladie.fr. » 

 

Les candidats qui ne seront pas venus à une visite du site verront leur offre déclarée irrégulière et 

donc éliminée. 

 

 

Se présenter à l’accès Livraison/entrée Personnel N°1 voir plan (MOP_02 Annexe 5 Plan Accueil des 

visiteurs.pdf) 

 

En cas de difficultés, Les candidats sont priés de prendre contact auprès du Service Environnement  

Achat et Immobilier au 05 49 77 30 90 – 06.02.05.62.60  ou par mail  sai.cpam-niort@assurance-

maladie.fr afin de fixer une date et une heure de rendez-vous. 

 

 (*) Un soumissionnaire qui est en mesure de justifier, par un autre moyen, qu’il dispose déjà d’une 

connaissance approfondie du site et de ses contraintes, peut être dispensé de cette visite obligatoire 

sans que son offre soit considérée comme irrégulière (CAA Bordeaux, 7 juillet 2016, n°14BX02425). 

 

ARTICLE 3 – CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION 
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Le Dossier de Consultation des Entreprises contient les pièces suivantes : 

 

 Le présent Règlement de Consultation 

 L’acte d’engagement  

 Annexes photvoltaïque 

 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières  

 CCTP 

 Le programme de travaux, comprenant un programme technique et fonctionnel  

 G2AVP (étude de sol) 

 La décomposition forfaitaire 

 Plan visiteurs  

 

 

Les candidats devront télécharger le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) dans son 

intégralité et répondre via le site dont l’adresse internet est https://www.marches-

publics.gouv.fr/entreprise 

 

Afin de pouvoir bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement 

de la procédure, en particulier les éventuelles précisions ou modifications apportées au Dossier de 

Consultation des Entreprises, les candidats devront s’inscrire sur la plateforme. Pour cela, ils doivent 

renseigner leur nom (raison sociale…), une adresse électronique valide ainsi que le nom d’un 

correspondant.  

 

Afin de pouvoir lire les documents mis à disposition par la Cpam des Deux Sèvres, les 

soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 

o Adobe R Acrobat R (.pdf) 

o Word ( .doc) ; Excel (.xls) 

o Fichiers compressés au format Zip (.zip)  

 

Il est précisé que les données nominatives collectées par les différents formulaires sont destinées à la 

Cpam des Deux Sèvres. Le candidat est donc réputé avoir été informé que la Cpam des Deux Sèvres 

est responsable du traitement des données ainsi collectées. Il doit donc exercer son droit d’accès, de 

modification et de suppression directement auprès des services compétents de la Cpam des Deux 

Sèvres.  

 

 

ARTICLE 4 – PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 

Les propositions doivent être obligatoirement rédigées en langue française et exprimées en euros.  

 

Si des documents en langue étrangère sont fournis, ceux-ci devront être accompagnés d’une 

traduction en français, certifiée conforme à l’original. 

 

Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, les candidats pourront fournir, comme 

« Preuve par équivalence », tous les éléments susceptibles de permettre d’apprécier leurs moyens 

(humains, techniques, financiers) pour assurer les prestations.  

Le pouvoir adjudicateur appréciera le caractère suffisant ou non des documents présentés. 

 

Documents à produire pour la candidature (par voie électronique exclusivement) 
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Interdictions de soumissionner  

 

Pour pouvoir présenter une offre, le candidat ne doit pas être concerné par un des cas d’interdiction 

de soumissionner listés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 

aux marches publics.  

Lorsqu'un soumissionnaire se trouve, en cours de procédure, en situation d'interdiction de 

soumissionner, il en informe sans délai l'acheteur. En cas d'interdiction de soumissionner obligatoire, 

le soumissionnaire est automatiquement exclu de la procédure. 

 

Interdictions de soumissionner en cas de groupement d’opérateurs économiques et de sous-

traitance  

 

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du groupement, 

l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion 

dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du 

groupement. A défaut, le groupement est exclu de la procédure.  

Les personnes à l'encontre desquelles il existe un motif d'exclusion ne peuvent être acceptées en 

tant que sous-traitant.  

Lorsque le sous-traitant à l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est présenté au stade de la 

candidature, l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un motif 

d'exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le candidat 

ou, en cas de groupement, par le mandataire du groupement. A défaut, le candidat ou le 

groupement est exclu de la procédure. 

 

 

Conditions de participation 

 

La CPAM des Deux-Sèvres utilise la plateforme dématérialisée du site place https://www.marches-

publics.gouv.fr/entreprise pour  chacun de ses marchés. C’est donc sur cette même plateforme que 

les candidats devront déposer leurs plis.  

 

Le fonctionnement inhérent à cette plateforme prévoit que les plis ne pourront être transmis que si 

la totalité des documents sont fournis. Cette opération pouvant prendre du temps, le candidat 

veillera à anticiper son dépôt. L’horodatage automatique déterminera l’heure de dépôt une fois 

celui-ci intégralement achevé.   

 

Candidature sous forme de Document Unique de Marché Européen (DUME)  

 

Les candidats peuvent présenter leur candidature sous la forme du DUME en renseignant :  

- Uniquement la partie IV – α ≪ indication globale pour tous les critères de sélection ≫.  

- la partie IV - B 1a) : chiffre d'affaires annuel ≪ général ≫ des 3 derniers exercices ;  

- la partie IV - C 1b) : les prestations principales de même nature réalisées sur les 3 dernières années. 

Cette liste peut être complétée par l'expérience datant de plus de 3 ans ;  

- la partie IV - C8) : les effectifs moyens annuels et le nombre de cadres pendant les 3 dernières 

années ; 
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8.6    Candidature hors DUME  

 

Les candidats doivent transmettre les documents et renseignements suivants :  

- Lettre de candidature ou formulaire DC1 (version mise à jour au 01/04/2019) téléchargeable à 

partir du lien http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou équivalent, 

dument rempli, et date.  

Dans le cas d'un groupement d'entreprises, le formulaire DC1 sera complété pour chaque membre 

du Groupement et indiquera la nature conjointe ou solidaire du groupement.  

En cas d'attribution de l'accord cadre à un groupement d'opérateurs économiques, un document 

d'habilitation devra être signé par chacun des autres membres du groupement lors de la phase 

d'attribution. 

- Déclaration du candidat ou formulaire DC2 (version mise à jour au 01/04/2019) téléchargeable à 

partir du lien http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat), ou équivalent, 

dument rempli et daté;  

 

A ces deux formulaires (DC 1 et DC 2), le candidat peut substituer le e-DUME (Document Unique de 

Marché Européen au format électronique).  

 

Justificatifs et moyens de preuves à transmettre concernant l'aptitude et les capacités du candidat  

 

Les candidats transmettent les justificatifs et moyens de preuves suivants concernant leurs aptitude 

et capacités :  

- Pièces relatives au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat,  

- Copie du jugement prononcé si le candidat est en redressement judiciaire,  

- Assurance 

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine 

d'activité faisant l'objet de l’accord cadre, portant au maximum sur les trois derniers exercices 

disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur 

économique, dans la mesure ou les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles,  

- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pour chacune des trois dernières années,  

- Présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, 

indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé.  

 

Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 

déclaration de l'opérateur économique.  

 

Les entreprises nouvellement créées peuvent produire une copie certifiée du récépissé de dépôt des 

statuts transmis par le centre de formalités des entreprises. Elles peuvent également présenter tout 

élément factuel et probant permettant d’apprécier leurs capacités financières, techniques et 

professionnelles.  

 

Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s’il 

s’agit d’un groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités 

professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la 

nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de 

cet ou ces opérateur(s) économique(s) et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du 

marché.  
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Tout document remis doit comporter la dénomination sociale exacte et complète telle qu’elle figure 

dans le Kbis, à l’exclusion des appellations abrégées et commerciales. 

 

Transmission des justificatifs et moyens de preuve concernant l'aptitude et les capacités du 

candidat  

 

Les justificatifs et les moyens de preuve sont fournis lors de la transmission de l'acte de candidature.  

 

Conformément aux dispositions de l'article 53 du décret relatif aux marchés publics, les candidats ne 

sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur peut obtenir 

directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré 

par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le pli 

du candidat toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et 

que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 

Par ailleurs, le candidat n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été 

transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Il devra, en 

revanche, fournir à nouveau les documents non valides à la date limite de réception des offres de la 

présente consultation. 

 

Précisions sur la sous-traitance  

 

La sous-traitance est autorisée. Elle est régie par les articles 133 à 137 du décret n°2016-360 du 25 

mars 2016 relatif aux marchés publics et par la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-

traitance.  

Néanmoins, au regard de l’article 62-I de l’ordonnance du 23 juillet 2015, le titulaire demeure 

personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du marché.  

Par ailleurs, conformément à l’article 134 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics, dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre, le 

candidat doit fournir au pouvoir adjudicateur une déclaration mentionnant :  

- La nature des prestations sous-traitées ;  

- Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;  

- Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  

- Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 

modalités de variation des prix ;  

- Les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant.  

 

Chaque demande de sous-traitance doit faire l’objet d’un document DC4 ou équivalent ; les moyens 

techniques et humains des sous-traitants doivent être présentés.  

L’acceptation des sous-traitants est conditionnée à la production des pièces citées au stade de la 

candidature. 

 

Il remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une 

interdiction d'accéder aux marchés publics.  
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Cette déclaration sera annexée à l’acte d’engagement du marché. 

 

ATTENTION 

1/ Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s'il 

s'agit d'un groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités 

professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la 

nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, le candidat produit les 

mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 

pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 

économique pour l'exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur 

économique, même pour les sociétés d’un même groupe. 

2/ Si le candidat est objectivement dans l'impossibilité de produire, pour justifier de sa capacité 

financière, l'un des renseignements ou documents demandés par le pouvoir adjudicateur, il peut 

prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir 

adjudicateur.  

3/ Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. 

 

Pour justifier les capacités professionnelles techniques et financières d’un ou plusieurs sous-traitants, 

le candidat produit les mêmes documents concernant le sous-traitant que ceux exigés des candidats 

par le pouvoir adjudicateur à l’article 3.2 du présent règlement de la consultation. 

 

Pour tout candidat étranger, membre d’un autre pays de la Communauté Européenne, les certificats 

demandés devront correspondre aux impôts et taxes des administrations et autres organismes du 

pays. Les traductions certifiées correspondantes devront être fournies. 

 

 

Documents à produire pour l’offre (par voie électronique exclusivement) 

 

Un projet d’acte d’engagement faisant apparaître la Décomposition du prix par éléments de mission 

et par cotraitant le cas échéant  

 

L’Attestation de visite 

 

Une note méthodologique  

 

Le cadre de réponse  

 

La décomposition forfaitaire 

 

 

La signature de l’offre est possible mais n’est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son 

offre est retenue est tenu de la signer. 
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ARTICLE 5 – CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS 

 

Le dossier est constitué par l’envoi de fichiers informatisés reprenant les mêmes éléments que ceux 

énumérés à l'article 4 du présent Règlement de Consultation. 

 

Les plis des candidats seront remis exclusivement sur la plate-forme de dématérialisation de - 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise. 

 

En cas de dysfonctionnement de la plateforme ne permettant pas à l’entreprise de transmettre sa 

candidature et son offre par voie électronique, cette dernière devra immédiatement contacter le 

service achats de la CPAM des Deux-Sèvres par courriel à ludovic.bosdeveix@assurance-maladie.fr et 

appros.cpam-niort@assurance-maladie.fr en indiquant les difficultés rencontrées. Si ce 

dysfonctionnement est avéré, l’entreprise aura alors la possibilité de reporter son dépôt sur la 

plateforme dès que celui-ci sera rendu possible. Dans cette attente et dans le cas où une copie de 

sauvegarde lui serait parvenue, le pouvoir adjudicateur prendra connaissance de l’offre sur la base 

de cette copie. 

 

Tout dépôt sur une plateforme de dématérialisation, sur un site internet ou sur une adresse 

électronique autre est nul est non avenu 

 

Afin de prendre en considération les aléas dans la transmission électronique, conformément aux 

dispositions l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la 

consultation et de la copie de sauvegarde, lorsqu’un pli a été transmis par voie électronique, mais 

n’est pas parvenue à la Cpam des Deux-Sèvres dans le délai imparti, il sera procédé à l’ouverture de 

la copie de sauvegarde sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans le délai de remise des plis. 

 

Avertissements 

 

 Tous les fichiers seront traités préalablement par le soumissionnaire par un anti-virus 

régulièrement mis à jour.  

 

 Tout fichier contenant un virus est réputé n’avoir jamais été reçu, la copie de sauvegarde (cf. 

supra) sera alors exploitée par la Cpam des Deux-Sèvres  

 

Exception faite du cas où la Cpam des Deux-Sèvres autorise la présentation de variantes, seule une 

offre par opérateur économique est recevable. Dans le cas où les candidats auraient déposé 

plusieurs offres pour une seule procédure, la Cpam des Deux-Sèvres ne pourra retenir que la 

dernière offre reçue (tous supports confondus) et devra rejeter, avant l'ouverture des plis, les offres 

précédemment déposées par l’opérateur économique sans les avoir ouvertes.  

 

 

ARTICLE 6 – SELECTION DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES 

 

La Cpam des Deux-Sèvres se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation pour des motifs 

d’intérêt général.  
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La Cpam des Deux-Sèvres en application des dispositions de l’article R 2122-2 du code de la 

commande publique, se réserve la possibilité de négocier sans publicité préalable et sans mise en 

concurrence avec un ou plusieurs opérateur(s) économique(s) Voir paragraphe 7 

 

 

 Les candidatures seront jugées en fonction des capacités professionnelles, techniques et 

financières indiquées par le candidat. 

 

Avant de procéder à l’analyse des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que des pièces 

dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander à tous les 

candidats concernés de compléter leur dossier dans un délai identique pour tous ; ce délai ne saurait 

être supérieur à 10 jours. 

 

Au regard des documents demandés, les candidats ne disposant pas des capacités techniques, 

financières et professionnelles suffisantes, ne verront pas leur offre analysée. 

 

 Les offres seront ensuite classées au regard de l’application des critères et sous-critères énoncés 

ci-dessous dans leur ordre de priorité décroissante 

 

Critère n°1 

 

 

Valeur technique 

Décomposée de la manière suivante 

 

 

Présentation de l’équipe dédiée à la réalisation du projet (avec 

les CV) et des références des membres de l’équipe sur des 

projets équivalents et sur leurs qualifications. 

 

Motivation de l’équipe à réaliser cette opération, la méthode 

envisagée afin de respecter l’enveloppe budgétaire 

 

Méthode envisagée pour respecter les délais par phases  

Proposition d'optimisation des délais et proposition d'un 

planning général  

  

Moyens mise en œuvre par phases 

 

L’interprétation des enjeux programmatiques tels que perçus 

ainsi que les justifications et observations concernant la 

méthodologie,  

Et l’approche technique proposée pour mener à bien la mission 

 

Présentation des solutions techniques envisagées et options 

prises en faveur de la qualité environnementale du projet et de 

l’optimisation de la future exploitation – maintenance. 

 

Démarches sociétales  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

60 points 
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Critère n°2 

 

Proposition financière   40 points 

 

Le classement de la proposition là moins disante, tel que défini lors du jugement des offres ne pourra 

être modifié lors de la mise au point du marché. 

 

En cas de discordance entre les différentes indications du forfait provisoire de rémunération figurant 

dans l’offre d’un candidat, le forfait de rémunération figurant en lettres à l’article 2 de l’acte 

d’engagement (AE), prévaudra sur toutes les autres indications. 

 

En cas de discordance entre la décomposition du forfait provisoire de rémunération et le montant HT 

annoncé par le candidat, ou en cas d’anomalies, d’erreurs ou d’omissions internes à la 

décomposition du forfait provisoire de rémunération, le maître d’œuvre sera invité à rectifier ou à 

compléter cette décomposition pour le mettre en harmonie avec le forfait provisoire de 

rémunération proposé dans l’acte d’engagement. 

 

En cas de non acceptation des redressements demandés par le maître d’ouvrage, son offre sera 

éliminée. 

 

ARTICLE 7 – NEGOCIATION  

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les trois candidats ayant présenté 

les meilleures offres sur le montant et/ou les modalités techniques de leur offre. 

 

Les candidats sont invités à remettre d’emblée leur meilleure proposition.  

 

Les négociations auront lieu soit par écrit (mail), soit oral par convocation à un entretien physique ou 

téléphonique de négociation. 

 

De manière générale, les candidats sont informés que les négociations pourront porter sur : 

 

o Le prix des prestations 

o La valeur technique 

o La composition des équipes  

o Répartition des honoraires entre cotraitants 

o Répartition des honoraires par phase 

o Aspect développement durable  

 

Toute proposition complémentaire ou modificative de l'offre de base devra être transmise soit par 

courriel ou courrier au pouvoir adjudicateur et ce dans le délai fixé par l'écrit invitant le candidat à 

améliorer son offre.  

Dans le cas où le montant total de l'offre serait modifié, la nouvelle proposition devra inclure un 

nouvel acte d'engagement. 

 

Chaque candidat est libre de se retirer de la négociation à tout moment. II est tenu toutefois 

d'informer le pouvoir adjudicateur. 
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A l'achèvement de la négociation, l'ensemble des offres modifiées ou non, sera présenté au pouvoir 

adjudicateur et fera l'objet d'un dernier classement. A l’issue de la négociation, les offres qui seront 

restées inacceptables ou irrégulières ne seront pas retenues.  

 

Le candidat le mieux classé sera déclaré attributaire du marché.  

 

Conformément à l’article R 2123-5 du code de la commande publique, même si la négociation est 

prévue, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’attribuer ce marché sur la base des offres 

initiales, sans négociation. 

 

 

 

ARTICLE 8 – SUITE A DONNER A LA CONSULTATION 

 

Par application des articles R 2143-6 à 12 et R 2143-16 du code de la commande publique, le marché 

ne pourra être attribué définitivement au candidat retenu que si celui-ci produit dans un délai de 5 

jours à compter de la demande notifiée par le pouvoir adjudicateur  

 

 Un état annuel des certificats reçus (formulaire NOTI1), signé de la Trésorerie Générale ou Cerfa 

n°3666. 
 

 Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de protection 

sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales datant de moins de 6 

mois (article D8222-5 du code du travail). 

 

 Lorsque qu’une immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au 

Répertoire des Métiers (RM) est obligatoire ou lorsque la profession est réglementée, l'un des 

documents suivants (article D8222-5 du code du travail) : 

 Un extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du tribunal de 

commerce et datant de moins de 3 mois. 

 Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM. 

 Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y 

soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro 

d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou 

la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente. 

 Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour 

les personnes en cours d'inscription. 

 

 Dans le cas où il n'est pas tenu de s'immatriculer au RCS ou au RM et n'est pas en mesure de 

produire un extrait K ou K-bis ou une carte d'identification justifiant de son inscription au RM, le 

candidat individuel ou le membre du groupement doit produire le récépissé du dépôt de 

déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (article D8222-5 du code du travail). 

 

 La liste nominative des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à autorisation 

de travail, conformément aux articles D8254-2, D8254-3, D8254-4, D8254-5 du code du travail. 

Cette liste doit préciser, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type 
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et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. Cette liste est également exigée en cas 

de sous-traitance. 

 

En cas de non-présentation de tout ou partie des documents figurant ci-dessus, le soumissionnaire 

verra son offre rejetée. 

En ce cas, le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour 

produire les certificats et attestations nécessaires pour que le marché lui soit attribué. 

Il sera procédé ainsi dans l’ordre de classement jusqu’à ce que l’un des candidats classés remette 

effectivement ces documents conformément aux articles R.2143-6 à 12 et R 2143-16 du code de la 

commande publique au profit de l’offre du candidat arrivant en 2e position et ainsi de suite.  

 

 

ARTICLE 9 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

Pour tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire pour l’établissement de leur 

dossier de candidature, les soumissionnaires devront formuler leur demande directement sur la 

plate-forme de dématérialisation de la Cpam des Deux-Sèvres https://www.marches-

publics.gouv.fr/entreprise en suivant la procédure suivante : 

 

o Identifiez-vous sur le site. 

o Cliquez sur l’intitulé correspondant à la procédure. 

o Cliquez sur l’icône « questions / réponses ». 

o Posez vos questions. 

 

Pour être destinataire de l’ensemble des questions/réponses, il est indispensable d’avoir téléchargé 

l’intégralité du DCE à l’adresse mentionnée ci-dessus. La demande et la réponse seront consultables 

sur le site, par l’ensemble des candidats ayant téléchargé le DCE. 

 

Dans tous les cas les candidats devront faire parvenir leur demande au moins 6 jours avant la date 

limite de remise des plis. 

 

Afin de respecter l’égalité des candidats devant l’accès à l’information, toute demande de 

renseignement recevable formulée par un candidat, sous réserve que cette demande ne contiennent 

pas d’informations qui relèveraient du secret industriel et commercial ou de la vie privée, ainsi que la 

réponse qui lui est transmise le sera aussi auprès des autres candidats. 
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ANNEXE 1 - Transmission des candidatures et offres par voie dématérialisée 

 

Avis important : le document ci-après n’est communiqué qu’à titre purement informatif. En 

conséquence, il n’est pas de caractère à dispenser le candidat de s’informer par ses propres 

moyens. 

 

Les candidatures et offres électroniques doivent être déposées sur le site internet précité avant la 

date et heure limite de dépôt des offres fixées au présent règlement.  

 

Les dossiers qui parviendront après le délai fixé par le présent règlement ne seront pas examinés.  

 

Tout dépôt sur un autre site ou sur adresse électronique est nul et non avenu.  

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre.  

 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat doit désigner la personne habilitée 

afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du 

déroulement de la consultation, en particulier les éventuelles précisions.  

 

Après la préparation des fichiers, les candidats se connectent sur la plate-forme de dématérialisation 

de la Cpam des Deux-Sèvres  https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

 

Ils doivent déposer les fichiers dans les espaces qui leur sont réservés sur la page de réponse 

consacrée à cette consultation sur la plate-forme de dématérialisation de la Cpam des Deux-Sèvres et 

qui  ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles directs ou indirects qui 

pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans le cadre de la 

dématérialisation des procédures.  

 

Afin d’optimiser la transmission électronique des offres sur le profil d’acheteur de la Cpam des Deux-

Sèvres, il est suggéré aux candidats :  

- de ne pas attendre la date limite de remise des offres pour effectuer le dépôt de leur offre,  

- d’envoyer, par précaution, une copie de sauvegarde de leur offre, dans les conditions définies ci-

après.  

 

Modalités de dépôt d’une réponse électronique 

 

Les candidats se réfèreront au Manuel Entreprises mis à disposition sur la plateforme 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

 

Copie de sauvegarde  

 

La copie de sauvegarde est une copie du pli unique destinée à se substituer, en cas d’anomalie, du pli 

transmis par voie électronique au pouvoir adjudicateur.  

 

Parallèlement à l’envoi électronique, les candidats peuvent faire parvenir à la Cpam des Deux une 

copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-Rom, DVD-Rom, clé USB...) ou bien sur 

support papier. Si elle est transmise sur support physique électronique,  
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Elle est transmise à l’adresse suivante :  

 

CPAM des Deux-Sèvres 

Service Environnement, Achat et Immobilier 

TSA 99 998 

79060 Niort cedex 9 

 

Ou par dépôt à l’accueil des livraisons du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. Le pli devra comporter 

les mentions suivantes :   

 

CPAM des Deux-Sèvres  

Service Environnement, Achat et Immobilier 

 

Marché Maitrise d’œuvre – Mise en place d’une installation de panneau photovoltaïque 

 

Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents 

de la consultation et de la copie de sauvegarde, cette copie de sauvegarde ne peut être prise en 

considération que si elle est parvenue à la Cpam des Deux-Sèvres dans le délai prescrit pour le dépôt 

des offres et dans les deux cas suivants : 

- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 

transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;  

- lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue 

dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans 

les délais.  

 

Assistance du dépôt électronique  

 

Les candidats disposent sur le site   d’une aide pour les procédures électroniques qui expose le 

mode opératoire relatif au dépôt des offres.  

 

Les pré requis techniques, les conditions générales d’utilisation ainsi que le manuel d’utilisation sont 

disponibles sur ledit site à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

 

De plus, pour toute demande d’assistance technique, questions ou problèmes rencontrés, les 

candidats peuvent contacter les conseillers techniques du site :  

 

Recommandations sur le format de transmission  

 

Les éléments relatifs à la candidature et à l’offre sont présentés sous forme de fichiers distincts, dont 

la dénomination – ou nom de fichier – permet clairement de déterminer, pour chaque fichier, s’il est 

relatif à la candidature ou à l’offre du candidat.  

 

A titre d’exemple, les fichiers peuvent être nommés de la manière suivante : 

“Société_candidature_NomFichier.Ext” pour un fichier relatif à la candidature de l’opérateur 

économique, ou “Societe_offre_NomFichier.Ext”, pour un fichier relatif à l’offre de l’opérateur 

économique.  

Dans ces exemples, “Société” = nom de la société candidate (ou du mandataire du groupement) ; 

“NomFichier” = nom du document (ex. : "DC 1", "Annexe_Technique", etc.) ; “.Ext” = une des 

extensions des formats ci-dessus acceptés par la plate-forme.  
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Les fichiers sont transmis dans l’un des formats suivants supporté par la plateforme de 

dématérialisation : zip, doc, xls, pdf, dwg, dxf, ppt. Le candidat est invité à ne pas utiliser les « macros 

».  

 

Dans l’hypothèse où le candidat prévoit d’insérer dans sa transmission électronique, des documents 

qui ne sont pas des fichiers informatiques, il doit prévoir leur numérisation avec une définition 

adaptée à la fois à la lisibilité et au poids de l’image obtenue 

 

 

 

 


